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Titre (court et précis dans la mesure du possible)

Sous-titre de l’article (facultatif)

Titre et nom de l’auteur

Bref résumé de l’article (2 à 5 phrases environ; pour des motifs techniques, ne doit pas contenir de notes de bas de page ou d’hyperliens) Dans l’idéal, ce texte décrit l’intention de l’auteur (analyse, commentaire, aperçu, description de problème, proposition de solution etc.) et les principales conclusions de l’article. Le résumé apparaît au début de chaque contribution (structure, cf.  infra), dans l’e-mail d’information à Jusletter et en ligne, sur la page principale de l’édition correspondante.

Aperçu du contenu (généré automatiquement par Weblaw)

I. Titre X (définir le style de titre "Titre 1")

1. Titre Y (définir le style de titre "Titre 2")

1.1 Titre Z (définir le style de titre "Titre 3")

À propos des titres: les titres des deux premiers niveaux doivent si possible être numérotés comme ci-dessus (niveau 1: chiffres romains; niveau 2: chiffres arabes). Il est possible de définir d’autres niveaux. Tous les titres doivent adopter le style "Titre XY" et être en gras. Évitez les titres soulignés ou en italiques. 

Weblaw prend en charge la numérotation des paragraphes. Le corps du texte revêtira le style "Normal"
. Le caractère utilisé ainsi que sa taille n’ont aucune importance. Les passages à mettre en valeur peuvent être en italique, exceptionnellement en gras. Le souligné est à éviter autant que possible. Pour préserver l’esthétique du texte, ces mises en valeur doivent être employées avec parcimonie.

Phrase ou paragraphe d’introduction à une énumération (style Normal):

· les énumérations sont présentées en retrait, avec une puce;

· les termes de l’énumération (et non l’introduction), sont à définir en tant que liste.

Les règles relatives aux citations d’arrêts de tribunaux se trouvent dans nos indications à propos de la rédaction des contributions. Nous vous prions de respecter ces règles car elles facilitent la mise en place d’hyperliens.
Fin de l’article

Courte description de la personne de l’auteur.

Éventuels remerciements ou autres indications à propos de la publication (facultatif).

Éventuellement bibliographie (facultatif)

� N’insérez que des notes de bas de page à l’exclusion des notes de fin.





